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1. Horaires et fonctionnement de l’école 

 
ECOLE MATERNELLE 
8h45 – 12h00 et 14h15 – 16H15 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
8h30 – 11h30 les mercredis. 
 
L’accueil se fait dans les classes à partir de 8h35 le matin et 14h05 l’après-midi. 
 
ECOLE ELEMENTAIRE 
8h45 – 11h45 et 14h15 – 16h15 les lundis, mardis et vendredis. 
8h45 – 11h45 et 13h15 – 16h15 les jeudis. 
8h30 – 11h30 les mercredis. 
 
L’accueil se fait dans la cour à partir de 8h35 le matin et 14h05 l’après-midi. 
 
Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) auront lieu le lundi de 13h15 à 14h15 sur proposition des enseignants et 
après accord écrit des parents.  
 
Les parents veilleront aux heures d’entrée et de sortie de manière à ce que leurs enfants arrivent et partent à l’heure. La grille 
sera fermée à clé le matin à 8h45. En cas de retard le matin, la sonnette permettra de prévenir de la présence de quelqu'un à 
l'entrée de l'école. En cas de retard à la sortie, les enfants seront orientés vers la cantine à 11h55 pour l’élémentaire, à 12h10 
pour la maternelle et vers la garderie à 16h25. 
 
La garderie accueille les enfants de 7h30 à 8h45 et de 16h15 à 18h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
 de 7h30 à 8h30 et de 11h30 à 13h00 les mercredis 
 
 

2. Calendrier des vacances scolaires 
 

Vacances de Toussaint :  du vendredi 16 octobre 2015  au lundi 02 novembre 2015 
Vacances de fin d’année : du vendredi 18 décembre 2015  au lundi 04 janvier 2016 
Vacances d’hiver : du vendredi 12 février 2016  au lundi 29 février 2016 
Vacances de printemps : du vendredi 08 avril 2016  au lundi 25 avril 2016 
Vacances d’été :  mardi 05 juillet 2016 
Les vacances débutent le soir après la classe et la reprise se fait le matin des jours indiqués. 
 
 

3. Equipe pédagogique 
 
ECOLE MATERNELLE 
Classe de PS – MS : Mme BEAU Laurence 
Classe de MS – GS : Mme ABADIE Caroline  
 

NOTE	  DE	  RENTREE	  

ANNEE	  SCOLAIRE	  2015	  –	  2016	  



 
ECOLE ELEMENTAIRE 
Classe de CP – CE1 : M. FIOT Stéphane 
Classe de CE1 – CE2 : Mme SOUCHET Nathalie (lundi, jeudi et vendredi) et Mme COUSSOT Mathilde (mardi et mercredi) 
Classe de CM1 – CM2 : M. HOOS Manuel et Mme PACHERIE Delphine (le lundi et 1 mercredi sur 4)
 
Jours de décharges du directeur : tous les lundis et 1 mercredi sur 4. 
 

4. Absences 
 

• En cas d’absence, les parents doivent impérativement justifier de l’absence en inscrivant le motif dans le cahier de liaison 
au retour de l’enfant en classe et non par téléphone. Pour une absence en cours de journée, les parents doivent venir 
chercher leur enfant à l’école : en aucun cas un enfant ne sera autorisé à quitter l’école seul durant le temps de classe.  
Attention : à partir de 4 demi-journées d’absence non justifiées dans le mois, celles-ci sont signalées 
systématiquement à Monsieur l’Inspecteur Académique qui prendra les mesures qu’il jugera nécessaires. 

• En principe, tout maître absent est remplacé le jour même. En cas de non remplacement, les enfants seront répartis et 
accueillis dans les autres classes de l’école. 

 
5. Matériel  

 
Les parents veilleront régulièrement à l’état des affaires de leurs enfants et à ce que rien ne manque dans le sac. Les livres de 
bibliothèque et les manuels scolaires doivent également faire l’objet de soins très rigoureux. 
Par ailleurs, le cahier de liaison est le moyen de communication privilégié entre les parents et les enseignants. Toutes les 
feuilles distribuées aux enfants et collées doivent être signées après en avoir pris connaissance. Les parents pourront 
également y inscrire une demande de rendez-vous ou toute autre information qu’ils souhaiteront porter à la connaissance de la 
maîtresse ou du maître. 
 

6. Assurance 
 
Les enfants doivent être assurés pour toutes les activités n’entrant pas dans le cadre scolaire strict (les sorties par exemple). Il 
n’est pas obligatoire de souscrire une assurance scolaire individuelle. Dans ce cas, les parents devront vérifier que leur 
assurance personnelle garantit ces risques et qu'il est bien stipulé la mention garantie individuelle accidents, la simple 
responsabilité civile n’est pas suffisante (il est demandé de remettre une copie de l’attestation d’assurance le plus tôt possible 
en début d’année scolaire).  
 

7. Divers 
 
• Aucune école n’est à l’abri des poux. Les parents doivent par conséquent être très vigilants et surveiller fréquemment la 

tête de leurs enfants. Le cas échéant, traiter la tête de l’enfant n’est pas suffisant. Il faut en effet traiter tout l’environnement 
: literie, vêtements, doudous, canapés, voiture... 

• Prévenir l’école en cas de changement d’adresse ou de numéro de téléphone. L’école doit pouvoir joindre les parents en 
cas de problème. 

• Activités d’EPS : une paire de chaussures de sport est demandée. En cas de dispense momentanée d'EPS, un certificat 
médical indiquant le caractère total ou partiel de l'inaptitude devra obligatoirement être fourni (Décret 88-977 du 11 octobre 
1988). 

• Penser à bien marquer tous les vêtements au nom de l'enfant. Chaque année, des sacs poubelle entiers sont remplis de 
vêtements trouvés que personne ne réclame. 

 
     Le Directeur de l'école 
     Manuel HOOS 
 


